
NOTRE RAISON D’ÊTRE
Le Conseil National de l’Emballage (CNE) est une autorité morale indépendante 
qui, depuis 25 ans, promeut avec ses partenaires adhérents le Juste Emballage par 
les bonnes pratiques. 

NOTRE MISSION
Des partenaires pour le Juste Emballage
La mission du CNE consiste à élaborer et à diffuser les bonnes pratiques de concep-
tion, de commercialisation et d’utilisation de l’emballage des produits.
Historiquement très impliqué dans le développement d’une politique de préven-
tion des déchets d’emballages, le CNE souhaite, d’une façon plus générale, être 
moteur dans l’élaboration d’une politique responsable d’écoconception du couple 
produit-emballage.

 ❱ Élaborer et diffuser les bonnes pratiques de conception, de production, de 
diffusion et d’utilisation de l’emballage des produits

 ❱ Émettre des avis ou recommandations à l’attention des différentes parties 
prenantes

 ❱ Être moteur dans l’élaboration d’une politique responsable d’écoconception 
des emballages des produits

 ❱ Développer et promouvoir la prévention et la réduction à la source des 
emballages

 ❱ Favoriser le dialogue entre les partenaires

NOS ADHÉRENTS 2022
Le CNE, réunit les différents acteurs de la chaine de valeur du produit embal-
lé : producteurs de matériaux d’emballage, fabricants d’emballages et d’équi-
pements, entreprises de produits de grande consommation, sociétés agréées et 
opérateurs du secteur de la collecte et de la valorisation, collectivités locales, as-
sociations de consommateurs et de protection de l’environnement, designers, fa-
bricants de machines et autres professionnels de l’emballage. 

Un quart de siècle  

au bénéfice du  

Juste Emballage !

L’EMBALLAGE EN FRANCE
1 Secteur important car, en l’absence de statistiques officielles, les meilleures 

estimations situent le chiffre d’affaires de l’emballage en France dans une four-
chette de 30 à 35 milliards d’euros, avec près de 200 000 emplois directs.

2 Innovant, car l’emballage français se situe dans le TOP 4 mon-
dial, en compagnie des USA, du Japon et de l’Allemagne en 

matière de design, de brevets et de modèles relatifs aux métiers de 
l’emballage. Les écoles de design et d’ingénieurs en emballage de 
produits de consommation sont nombreuses et reconnues.

3 Impliqué activement dans le développement durable depuis 
25 ans, avec un taux de recyclage matière de 68 % pour la par-

tie ménagère et plus encore pour les emballages industriels et com-
merciaux. L’écoconception est très largement engagée, l’allègement 
continu de chacun des emballages étant une réussite incontestable.

LE COMITÉ EXPERTS  
ALLÉGATIONS ENVIRONNEMENTALES

Créé en 2013, il a pour vocation à aider les entreprises à rédiger 
leurs allégations environnementales relatives à l’emballage de 
manière robuste, compréhensible et vérifiable, en donnant des 
avis. Le comité émet des courriers aux acteurs économiques 
qui ne respectent pas les règles, la déontologie du marché et le 

guide rédactionnel « allégations environnementales » du CNE.

LES DOCUMENTS ESSENTIELS
En 25 ans, le CNE a publié 68 documents, dont 11 notes de position, tous traduits 
en anglais et disponibles sur le site. Parmi eux : 

 ❱ Emballages et impact environnemental : faits et chiffres
 ❱ Guide méthodologique d’écoconception des produits emballés
 ❱ Guide rédactionnel des allégations environnementales relatives à l’emballage
 ❱ La série des documents « Pour quoi s’emballer ? » ou 

toute l’importance de l’emballage de par ses fonctions
 ❱ Économie circulaire et emballages
 ❱ L’emballage, levier de lutte contre le gaspillage alimen-

taire (avec l’ADEME)
 ❱ Produits préemballés/produits en vrac : les recomman-

dations du CNE
 ❱ Note de Position : comparaisons des impacts environ-

nementaux d’emballages fabriqués à partir de maté-
riaux différents

www.conseil-emballage.org

CONSEIL NATIONAL DE L’EMBALLAGE
40 boulevard Malesherbes 75008 Paris 
Tel : +33 1 53 64 80 30
E-mail : info@conseil-emballage.org 
www.conseil-emballage.org
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Les premiers signataires de l’Assemblée 
Générale qui a donné naissance au 
Conseil National de l’Emballage en 1997.
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21Création du CNE

Président : Georges Robin 
Délégué général :  
Olivier Labasse

Publication du catalogue 
des cas de prévention 
avec le Ministère de 
l’Environnement

Premier guide d’aide 
à la conception et 
à la fabrication des 
emballages

Nouveau Président :  
Michel Fontaine
Nouveau Délégué Général : 
Bruno Siri 
Création du concours  
Emballé 3.0 devenu 5.0

Création du 
comité allégations 
environnementales
Création du 9e collège : 
autres entreprises / 
fédérations / associations

Création des matinées  
CNE PACK FOCUS

Colloque au Ministère en 
charge de l’Industrie : 
machines et emballages : 
« Tous ensemble, 
accélérons la transition »

DES ÉCOLES ENGAGÉES

L’INNOVATION AU CŒUR DU CNE
Emballé 5.0 : le concours pour un emballage pour demain

« LE CNE S’EST CRÉÉ DANS UN MOMENT 
OÙ LES QUESTIONS RELATIVES AUX 
EMBALLAGES ÉTAIENT TRÈS DÉBATTUES »

Dans quel contexte du moment s’est faite la genèse du CNE ?
Le CNE s’est créé dans un contexte très spécifique, qui est celui de 
la mise en place du dispositif Eco-Emballages en 1992. Celui-ci a 
amené une série de parties prenantes de la chaine de valeur à tra-
vailler ensemble en vue de sa construction. Tous ces partenaires 

ont pensé qu’il était également nécessaire de disposer d’une organisation dédiée à tous les 
sujets relatifs à l’emballage. 

Pourquoi un CNE pensé avec les ONG ?
Nos premières discussions portaient sur : Qui regrouper ? Quelles parties prenantes rassem-
bler ? Comment faire travailler tout le monde ensemble ? Quelles actions communes défi-
nir ? Nous considérions les associations environnementales, aux côtés des associations de 
consommateurs, comme très importantes. 

Vous avez senti des progrès en 25 ans ?
Ce qu’on a fait est loin d’avoir été inutile ! Avec toutes les parties prenantes, nous avons été 
« obligés » de jouer un rôle positif en échangeant les idées. Il est très important que les posi-
tions qui soient prises soient mesurées, objectivées et consensuelles. Le CNE est là pour dire : 
« ce point est-il responsable ou pas ? », en se libérant des intérêts court terme.

Et dans 10 ans ? 
J’aimerais que l’on soit toujours dans cette logique exigeante. La notion d’économie circu-
laire, qui prend de plus en plus de place, nous oblige à travailler en synergie pour obtenir des 
résultats efficaces. J’ai la conviction profonde qu’il faut regarder les interdépendances, ne 
jamais raisonner en silo. 

« LES GRANDES ENTREPRISES DE MARQUES 
ONT EU DE VRAIES VISIONS »
Ces 25 dernières années, certaines marques ont-elles été 

précurseurs en matière de « Juste Emballage » ?
Dès les années 94-95, ce que faisait Unilever dans ce domaine, était 
cohérent, novateur et complet. Car, ce n’étaient pas seulement 
les problématiques environnementales liées aux emballages qui 
étaient traitées, mais aussi celles de l’ensemble de la chaine pro-
duit. Tout ce que recouvrent aujourd’hui les analyses de cycle de vie.

E-commerce, drive, click and collect, vrac… ont durablement bouleversé la distribu-
tion des produits. Comment les marques font-elles face à cette évolution d’une ra-
pidité sans précédent ?
Le drive a vraiment accéléré les choses car les industriels, qui échangeaient jusqu’alors avec 
les distributeurs des informations principalement logistiques et commerciales, ont dû pas-
ser à un « avatar numérique » du produit, ce qui s’est avéré plus compliqué que prévu. Le 
tout, au moment où, dans le secteur alimentaire, de nouvelles règles européennes sont en-
trées en vigueur. Le vrac, lui, demande pour la distribution en libre-service du personnel sup-
plémentaire, pour des raisons d’hygiène ou de sécurité notamment.
Les « sagas » de La Revue des Marques nous ont fait souvent rêver. Y en a-t-il une où 
l’emballage a joué un rôle particulièrement essentiel ?
Celle où l’emballage a joué un rôle-clé, c’est Apéricube. A la fois l’idée et la technologie de 
l’emballage sont extraordinaires.
C’est un succès qui repose sur des brevets. Beaucoup ! Ce qui permet à Bel de limiter la 
concurrence, notamment de la part des MDD. S’il est clair que la qualité du produit, le jeu 
des saveurs, la publicité, jouent un rôle majeur, le point fondamental, c’est cet emballage en 
aluminium. Un emballage unique et breveté qui n’a que peu évolué depuis son lancement, 
et qui permet à Bel de revendiquer 85 % de part du marché des fromages pour apéritif.

Le concours Emballé 5.0 
est à destination des 
étudiants post-bacca-
lauréat. Il est dédié à 
l’innovation du couple 
produit / emballage, 
au bénéfice du Juste 
Emballage.

L’écoconception, au-delà 
de la simple prévention par la 
réduction à la source, a pour but 
de concevoir des produits emballés 
respectant les piliers du développe-
ment durable sur tout le cycle de vie 
du produit emballé (de l’extraction de 
la matière à la valorisation en fin de vie) 
dans un cadre d’économie circulaire.

Chaque année, depuis 2010, ce 
challenge distingue et valorise des 
pistes d’innovations, pertinentes 

pour le consommateur / 
l’utilisateur, tout en étant 
porteuses de sens pour 
le bien commun et pour 
la préservation de l’envi-
ronnement.

Il est le lien indispensable 
entre le monde de l’en-

seignement et le monde 
industriel. Le CNE crée ainsi des 

ponts et un réseau entre ces entités.

Ce concours est reconnu par les écoles 
et universités comme un lien facili-
tateur de recherche d’emploi. Il est 
bien ancré dans le cursus pédagogique 
des écoles et permet aux étudiants de 
laisser libre cours à leur imagination par 
l’innovation en emballage, de mener 
une réflexion globale et de s’aguerrir à 
parler en public.

« IL FAUT SANS CESSE EXPLIQUER ET RÉ-
EXPLIQUER À TOUS QUE L’EMBALLAGE EST 
NÉCESSAIRE, QU’IL FAIT LE MAXIMUM AVEC 
LE MINIMUM »
Que se passait-il en matière d’emballage il y a 25 ans ?
En 1992, le rapport Beffa-Riboud associé au ministre Lalonde per-
mit la création d’Eco-Emballages et chacun put apporter sa pierre 
à la gestion naissante des emballages ménagers en France. 
Le CNE naquit tout naturellement de cette volonté commune de pousser au maximum la 
nécessaire prévention, la réduction à la source ne devant pas se limiter aux seuls emballages 
ménagers, mais s’appliquer à tous les emballages, ménagers comme industriels et commer-
ciaux. Les débats étaient alors parfaitement rationnels et les metteurs sur le marché s’orga-
nisèrent pour réduire leurs emballages.

Et aujourd’hui ?
25 ans plus tard -une génération seulement !-, le contexte européen a complètement chan-
gé. L’emballage, jusque dans les années 2000, était « caché » derrière les produits qu’il ser-
vait et se retrouve, bien malgré lui, en première ligne, alors même que son poids en impact 
CO2 est très faible -proche de 2 % au niveau mondial.
Il faut sans cesse expliquer et ré-expliquer à tous que l’emballage est nécessaire, qu’il fait le 
maximum avec le minimum, qu’il impacte peu notre environnement. Remettre du ration-
nel quand cela est possible. 

Alors, que sera le CNE dans 25 ans ?
Je n’en ai aucune idée ! Ce dont je suis certain, c’est, qu’au fil des siècles, l’emballage s’est 
adapté aux modifications sociétales et aux modes de consommation qui ont façonné notre 
monde moderne. Il continuera sans aucun doute de le faire.

« CITEO AURA TOUJOURS BESOIN DU CNE 
POUR ADRESSER AVEC NUANCE, LES 
DIFFÉRENTS ENJEUX DES PARTIES 
PRENANTES DE L’EMBALLAGE »
Qu’est-ce qui a fait que CITEO s’est impliqué dans la création 
du CNE en 1997 ?
Il y a 25 ans, une des grandes préoccupations en matière d’embal-
lages, était la fin de vie. Le CNE avait une vision plus large que CITEO : celle du « pourquoi 
l’emballage ? ». C’est donc tout naturellement, qu’en 1997, nous avons considéré comme 
important de créer un lien plus fort sur l’amont de la chaine de valeur.
Quelles sont les complémentarités entre les activités du CNE et celles de CITEO ?
Nos deux structures sont complémentaires parce qu’elles occupent deux fonctions diffé-
rentes, mais avec des parties prenantes similaires. CITEO aura toujours besoin d’une plate-
forme telle que le CNE afin d’adresser avec nuance, les différents enjeux que les parties pre-
nantes de l’emballage peuvent porter.
Vous allez fêter vos 30 ans, l’occasion de regarder vers l’avenir ? Lequel ?
Les 30 années devant nous vont définir la façon dont nous irons un cran plus loin pour ré-
duire l’impact environnemental de l’emballage. Nous aurons besoin du CNE pour rappeler 
l’utilité de l’emballage et pour diffuser nos messages de circularité. N’oublions pas qu’on 
raisonne communément « emballage », mais qu’on devrait raisonner « couple produit-em-
ballage », voire « usage-produit-emballage ».
Sur la circularité il y a donc encore des efforts à faire ?
Ces défis sont passionnants et nous devrons mettre toute notre intelligence collective pour 
traquer ces derniers points de circularité.
Aux côtés du CNE ?
Oui, le CNE, c’est cette plateforme avec qui nous pouvons échanger sur tous ces aspects, 
tout en rappelant le rôle de l’emballage.

Retrouvez ce document ainsi que toutes les 
interviews en version longue sur le site du 
Conseil National de l’Emballage

GILLES PACAULT 
ILEC 

ANTOINE ROBICHON 
CITEO

MICHEL FONTAINE 
CNE

NOËL MANGIN 
REVIPAC


